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CAP PEINTRE 

EN CARROSSERIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACCESSIBLE UNIQUEMENT 

APRÈS UN 1ER DIPLÔME 

(CAP, BAC, BTS, ...) ! 

LES NE SONT PAS ACCESSIBLES 

EN SORTIE DE 3ÈME ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LYCÉE GABRIEL VOISIN 

21, AVENUE DE JASSERON 

01000 BOURG-EN-BRESSE 

04 74 23 02 55 



LE MÉTIER 
 

 

Le titulaire du CAP Peinture en carrosserie est un ouvrier qui intervient dans tout type 
d’entreprise de réparation des carrosseries de véhicules automobiles. Le cœur de l’activité est 
la préparation des surfaces et la mise en peinture des éléments dans le respect des règles 
d’hygiène et de sécurité. Il travaille en complémentarité avec le carrossier qui, lui, prend en 
charge le véhicule pour toutes les interventions de restructuration et redressage. Son activité 
consiste, au sein de l’équipe de réparation, à : 

 
 préparer l’intervention sur le véhicule ; 
 réparer les éléments en matériaux composites détériorés ; 
 préparer et réaliser la mise en peinture du véhicule ; 
 préparer le véhicule à la livraison. 

 

LIEUX D'EXERCICE 
 

 

 ateliers de réparation des carrosseries indépendantes ou des réseaux des constructeurs 
automobiles ; 

 ateliers de réparation rapide des carrosseries ; 
 ateliers de carrosserie industrielle ; 
 ateliers de réparation des carrosseries intégrés dans les entreprises et les collectivités. 

 

LE RECRUTEMENT 
 

 

Sélections par le lycée (en juin 2024) : 
 

 Être titulaire d'un 1er diplôme (CAP, BEP, BAC ou plus) si possible dans le domaine de 
la réparation des carrosseries (pour les candidats passant leur 1er diplôme, l'inscription 
ne sera validée qu'après les résultats publiés) 

 Déposer un dossier qui sera étudié par un jury interne à l'établissement. 
 
 

LA FORMATION 
 

 

 Diplôme de l'Éducation Nationale. 
 Sur 1 année scolaire (de septembre à juillet). 
 Statut scolaire (élève) ou par alternance (apprenti). 
 Passage du diplôme en CCF (Contrôle en Cours de Formation). 
 Uniquement des cours d'enseignement professionnel (théorique et pratique) 
 Périodes de formation en milieu professionnel : 8 semaines. 

 

(c) Crédit photo : P-J DUFRESNE - Cuisinier du lycée 


